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PRÉAMBULE

FOCUS I OPEN BANKING : DE NOUVEAUX MODÈLES POUR LA BANQUE DE DÉTAIL

Le succès phénoménal des entreprises telles que Amazon, Uber, 

AirB&B conduit aujourd’hui les économistes à  considérer que la 

prochainedisruptiondigitalemajeureconcernerala« plateformisation »

desentreprises.Cette«plateformisation»romptaveclemodèlede

 business traditionnel dans lequel  l’entreprise produit les biens et 

servicesqu’ellevendàsesclients.L’entrepriseplateformeorganise

un marché en rapprochant producteurs et clients ; elle se rémunère à 

chaque transaction. 

Pourréussir,uneplateformedoitavoirunemarquefortepourconqué-

rirnaturellementdenouveauxclientsetdevenirincontournablepour

lesproducteurs;elledoitégalementproposerunequalitéd’expérience

optimale,enruptureavecl’existantsurlemarché;sonITdoitêtre

flexibleetouvertpourpouvoirintégrerfacilementdespartenaires.

Ilsembleaujourd’huiévidentquetous lessecteurséconomiques

ettouteslesentreprisesseront,àdesdegrésdivers,affectésparla

disruptiondela«plateformisation».

Cefocusprésentelesperspectivesde«plateformisation»appliquées

ausecteurdelabanquededétail(«OpenBanking»).Cesecteurest

 particulièrement concerné dans la mesure où le  modèle gagnant 

ces dernières décennies en Europe a été un modèle de banque 

universelleintégrée.Unefoisqueleclientchoisissaitd’entrerdansun

 établissement, ce dernier était en mesure de proposer toute sa gamme 

deproduitsetservices,tousproduitsparlabanqueouparsesfiliales.

Lemodèledecréationdevaleurdecemodèlereposaitainsisurla

capacité,danslemoyenterme,àfaireducross-sellingdeproduitset

servicesproduitsparlabanqueousesfiliales.L’OpenBankingheurte

frontalementcemodèle.Commetoutedisruption,ilporteàlafoisdes

risques et des opportunités majeures pour les acteurs en place. 
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INTRODUCTION

A ujourd’hui, cette expres-
sionpeutêtreassociéeà
trois types de concepts 

différents:

1. Un concept « business » : 

l’Open Banking se réfère dans
cette acceptionà l’évolutiondu
business  model intégré actuel de 
producteur/distributeurversdes
modèles plus diversifiés. Cette
évolutionpeutsefairedansdeux
directions complémentaires : 

- Un modèle dit de « Bank as a 
Platform » : il s’agit, dans l’accep-
tion première de ce modèle, de 
profiterdutraficdeclientset
de prospects sur les points de 
ventedelabanque(qu’ilssoient
physiquesoudigitaux)pourleur
proposerdenouveauxservices,
situés hors du champ tradition-
nel des  produits bancaires. 
Mais, il peut également s’agir de 
challengerles«producteurs »
actuelsdebiensetservicesap-
partenantaugroupeauprofit
defournisseursexternes.

- Un modèle dit de « Bank 
as a Service » : il s’agit, dans 
ce modèle, de vendre à des
 acteurs tiers, qui ont des 
clientspropres,des«blocs»de
servicesbancairesquipeuvent
être complets (un servicede
créditimmobilier…)oupartiels
(une capacité à réaliser un pro-
cessusconformedeKYC…).

Dans le modèle de « Bank as a 
Platform», labanquerenforceson
 positionnement d’acteur BtoC ; elle 
renforce sa relation directe avec
le client final ; dans lemodèle de
« Bank as a Service », elle trans-
formesonmodèleenBtoBtoC,avec
unrisqued’évoluerversunrôlede
fournisseurde«Commodity».Dans
cemodèleBankasaService,deux
variantesexistent:l’unedanslaquelle
la banque travaille en « marque
blanche »,avecunedisparitiondesa
marqueauxyeuxduclientfinal;dans
l’autre variante, le serviceapporté
parlabanquereste«brandé»cequi
 permet de maintenir le capital de la 

marque.Danslesdeuxvariantes,les
gainspourlabanquesontlesrevenus
générésparlaprestationdeservice
et les économies d’échelle apportées 
parlesaugmentationsdevolumessur
sesplateformesindustrielles.

Lesdeuxmodèlessont théorique-
mentgénérateursderevenus:«Bank
asaPlatform»génèredesrevenus
d’intermédiation;«BankasaService »
génèredesrevenusBtoBetpermet
d’obtenir des économies d’échelle sur 
lescoûtsdefonctionnement.

Comme souvent lorsqu’une nouvelle tendance apparaît, les 

mots utilisés pour la caractériser sont entourés d’un certain flou 

 sémantique. « L’Open Banking » n’échappe pas à cette règle. 

Une même expression  
« Open Banking » … 

… pour trois concepts  
différents

Identifier les stratégies d’Open 
Banking potentielles 
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2. Un concept IT : l’Open Banking 
se réfère dans cette acception
à la nécessaire transformation
des systèmesd’informationdes
banques. Conçus pour le  business 
model intégré, les systèmes 
d’informationdoiventdésormais
être en mesure de connecter
beaucoup plus facilement des
partenairestiersquiviendraient
offrirdesservicesauxclientsde
la banque (dans une stratégie de 
«BankasaPlatform»);ilsdoivent
également permettre d’offrir
des tout ou partie de services
bancairesàl’extérieur(dansune
stratégiede«BankasaService»).

Cettetransformationde l’ITdoitse
faireautraversdelaconstructiond’API
(ApplicationProgrammingInterface).
CesAPIspécifientcommentdestiers
peuventinteragiravecunlogicielde
la banque en  mettant  l’accent sur les 
fonctionnalitésoffertesparlelogiciel

mais en cachant les détails de son 
fonctionnement.L’APIpeutainsiêtre
utiliséecommeunefenêtred’accèsau
systèmed’informationdelabanque.
Elle rend plus aisée la mise en place 
departenariatsavecdestiers.

3. Un concept réglementaire : 
l’OpenBankingseréfèredanscette
acception à l’obligation imposée 
auxbanqueseuropéennesd’auto-
riser l’accès à leurs données à des 
tiers(TPP,«ThirdPartyProviders1»),
dans le cadre de la  réglementation 
DSP2.Cettedirective,dontl’entrée
envigueureffectiveétaitfixéeau
14  septembre 2019, oblige les 
banqueseuropéennesà fournir
lesdonnéesrelativesauxcomptes
de paiement2 de leurs clients, si 
lademanded’accèsauxdonnées
s’effectueautraversd’unTPP,à
condition que ce dernier dispose 
d’un agrément.

Ladirectiveprévoitcetaccèspour
les agrégateurs de comptes et pour 
les initiateurs de paiement. Pour 
ces acteurs, elle rompt le monopole 
bancaireetouvrelemarché,touten
laissant l’essentiel des risques chez la 
banque teneur de compte. Elle a donc 
impliquéd’importantstravauxdans
les banques (création des  parcours 
client, mise en place de système 
d’authentification forte…). Ceux-ci
expliquentlesretardsrencontrésà
date dans la mise en place complète 
deladirective.Finseptembre2019,
seules6banquesfrançaisesontété
considéréescommeétantconformes
auxobligationsdeladirective,dont
une seule figure parmi les grands
 établissements de la place. Des 
« restesàfaire»significatifssontainsi
prévusdansdenombreusesbanques
en 2020 et 2021 pour se mettre en 
conformité.

1.  La DSP2 distingue deux types de Third Party Providers (TPP) : les AISP (Account Information Service Provider) d’une part qui correspondent aux 
 agrégateurs ; les PISP (Payment Initiation Service Provider) d’autre part qui correspondent aux initiateurs de paiement. 

2. L’accès aux comptes autres que les comptes de paiement n’est pas prévu : ce vide juridique concerne ainsi principalement les comptes d’épargne, les 
comptes de crédit, les avoirs en assurance-vie etc… qui sont exposés dans les sites ou applications bancaires et qui ne sont pas couverts par l’obligation 
réglementaire d’accès. 

 PSU : Payment Service User - ASPSP : Account Servicing Payment Service Provider - TPP : Third Party Provider

Des agréments AISP 
& PISP : agrégateur  
de comptes et  
initiateur de  
paiement

CLIENT
PSU

BANQUE
ASPSP

TIERS  
TPP

AUTHENTIFICATION 
FORTE

ECHANGES DE  
DONNÉES VIA API

Système de secours screen 
scraping sécurisé ou une 

exemption ACPR

Les obligations DSP2



FOCUS I OPEN BANKING : DE NOUVEAUX MODÈLES POUR LA BANQUE DE DÉTAIL  I 7

PARTIE 1

Donner la priorité  
à la stratégie business  
et identifier les projets  

potentiels d’Open Banking : 
définir le « Cercle de  

Légitimité » de la banque 
Une banque s’interrogeant sur la structuration d’une démarche 

d’Open Banking doit d’abord réfléchir à sa stratégie business et 

identifier le « champ des possibles », dans le spectre de « Bank as 

a Platform » et / ou dans celui de « Bank as a Service ». 

C ommeils’agitderéfléchirà
depotentiellesactivitésde
« diversification»parrapport

aubusinessmodelactuel, ilestclef
que cette réflexion soit structurée
de manière précise, encadrée par 
une méthode qui réduise les risques 
dechoisirdespistessansvéritable
 potentiel. 

Le cœur de la démarche consiste à 
s’interroger sur le « cercle de  légitimité 
» de la banque. Celui-ci se définit
commel’additiondedeuxnotions:
laRaisond’Etre(le«why»)del’entre-
priseetses«Assets».

La Raison d’Etre se caractérise comme 
lapromesse(oule«mythe»)quise
place au-dessus des problématiques 
marketing et qui caractérise l’ADN 
de l’entreprise. Les Assets sont un 
ensemble d’éléments tangibles et 
intangiblesquidifférencientlabanque

de ses concurrents : sa marque, 

son réseau bancaire, ses clients, ses 

 partenaires, ses collaborateurs, son 

histoire, sa culture…

Les idées ou projets relatifs à la

création de nouvelles activités

doiventpasserau«tamis»dece«

cercledelégitimité».Touteidéeou

Définir le cercle de légitimité de la banque 

Current  
business

WHY

LE

GITIMACY

WHAT    
    

   
   

   

WHAT                 

ASSETS
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OW)

ASSETS

(HOW)

Beyond  
Business

Beyond  
Business

Beyond Business

Beyond  
Business

Beyond  
Business
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projetcohérentaveccecercleaccroît
ses chances de réussite tant aux
stades initiaux de développement
etdetestsqu’auxstadesultérieurs
 d’industrialisation. 

Le Cercle de Légitimité étant spé-
cifique à chaque banque, le po-
tentiel de projets d’Open Banking 
varieentrechaqueétablissement.A
titre  d’illustration, la marque Crédit 
 Agricole, la densité de son réseau 
danslesrégionsenFrance,sessuc-
cès importants dans l’équipement de 
ses clients en matière d’assurance 
dommages font que son « cercle
delégitimité»estdifférentdecelui
d’une banque comme BNP Paribas. 
Celle-ci a une image plus haut de 
gamme et  urbaine, est dotée d’un 

réseauinférieurà2000agencesetsa
culture commerciale est plus  centrée 
sur l’équipement de ses clients en 
épargne.  

Cette approche permet de sélec-
tionner des projets qui, par nature, 
sont compatibles avec l’ADNde la
banque et d’écarter les autres. Elle 
permetégalementdefaireémerger
desavantagesconcurrentielsetainsi
demaximiserleschancesderéussite
des projets.

 

Définir le cercle de légitimité de 
la banque 

Sélectionner et identifier les idées  
potentielles compatibles  

avec le cercle de légitimité

CONCEPTS25
BUSINESS 
MODELS10

NOUVELLE 
ACTIVITÉ1
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PARTIE 2

A prèsavoirdéfinidemanière
précise le « cercle de légiti-
mité»delabanque,laou

lesidéesretenuesdoiventpasserles
différentesétapesd’unedémarche
permettantd’appliquerunesélectivi-
té drastique entre le nombre d’idées 
à l’origineetcellesquiparviennent
jusqu’au stade de l’industrialisation. 

Ce processus de sélection doit 
s’effectuerenplusieursétapes.En
premier lieu, il convientdeprocé-
der à un diagnostic précis des idées 

retenuessuiteàl’examenducercle
de légitimité. Ce diagnostic consiste 
à analyser plus précisément les 
idées retenues, au travers d’une
 analyse multicritères3 aboutissant à 
un score permettant de réaliser des 
recommandations à la direction de la 
banque. 

En second lieu, la direction de la 
banque choisit, sur la base de cette 
recommandation le ou les projets 
d’Open Banking qu’elle souhaite 
déployer : leprojetdoitalors faire

l’objet d’un First RevenueProduct
(FRP)quipermettradetesterlesdif-
férentsaspectsdeviabilitéduprojet:

- Parcours client,

- Choixtechnologiquesd’APIsation,

- Traitement des aspects juridiques, 
réglementaires, comptables.

En allant jusqu’à une mise en  marché 
(conceptde«FirstRevenueProduct »),
leFRPpermetégalementdevalider
l’appétence du marché à acheter 
l’idéenouvelle.

Analyser les idées  
sélectionnées,  

les implémenter en mode 
test, puis enfin les déployer 

DIAGNOSTIC FIRST REVENUE PRODUCT SCALE UP

Un score basé sur 8 critères d’analyse 
pour émettre une recommandation sur 
une stratégie d’implémentation.

Création de la solution en mode test 
(parcours client, validation des choix 
technologiques, légal, conformité …) 
pour confirmer l’appétence du marché.

ANALYSER EN DÉTAIL LA OU LES IDÉES, 
LEUR POTENTIEL ET LEUR POSSIBLE 
MISE EN ŒUVRE 

IMPLÉMENTER EN MODE TEST  
LA SOLUTION JUSQU’À LA  
1ÈRE VALIDATION DE MARCHÉ

DÉPLOYER LA SOLUTION  
À L’ÉCHELLE

Définir les options pour le scaling : 
création de start-up ou Business Unit, 
réintégration dans BU existante, achat 
d’un acteur existant, partenariat, etc. et 
déployer la solution en s’appuyant sur 
les assets de la banque

3,3/5 Compétition

Business Model

Légitimité

Client

Marché

Équipe

Produit

Business plan

3.  Les critères utilisés sont : légitimité, marché, concurrence, clients, business model, produit, équipe, business plan
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Notreconvictionestqueleséquipes
enchargedudéploiementduFRP
doiventidéalementêtreconstituées
d’équipesmixtes,mélangeantéquipes
internes et équipes de consultants au 
profild’entrepreneursdontlemode
de pensée et le fonctionnement
fournissentdesatoutssupplémen-
tairesdansl’exécutionduprojet.

LaphasedeFRPpermetégalement
d’émettre une recommandation 
sur les modalités d’industrialisation 
(« scale-up») à choisirparmidiffé-
rentes options : rachat de start-up, 
déploiementenformatbusinessunit
interne,spin-off,partenariat.Cechoix
doit prendre en compte les assets de 
labanquetelsqu’ilsontétéidentifiés
dansletravaildédiéàladéfinitiondu
cercle de légitimité.  

Entrapreneur

Intrapreneur

Corp-up team

PE
RF

O
RM

A
N

CE

LA MATURITÉ DU PROJET

Composition idéale de la Corp’up team
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PARTIE 3

L e chantier DSP2 n’est ainsi 
pas totalement terminé dans 
les banques. Trois chantiers 

restent à traiter dans les prochains 
mois.  

Mettre à disposition les API DSP2 

DesTPPs’accordententreeuxpour
dire que seules 50% des API sont 
aujourd’hui disponibles.Même s’il
est probable que les TPP n’ont pas, 
sur ce sujet, une position totalement 
objective,ilestclairquel’essentieldes
banques doit aujourd’hui compléter 
soncatalogued’APIafindesemettre
en conformité avec la directive. A
date, l’ACPRaaccordéundélaiaux
banques jusqu’au 14 décembre 2019 
pourassurercettemiseenconformi-
té.Mêmes’ilapparaîtprobableque
cedélai soitétendu, ilestévident,
quelesbanquesdoiventaujourd’hui
faireleseffortsnécessairespourêtre
rapidementconformes.

Mettre en œuvre de 
 l’authentification forte 3DSV2 
pour les  opérations de paiement 
e-commerce

LaDSP2, dans son volet consacré
au renforcement de la sécurité,
prévoyaitunegénéralisationdel’au-
thentificationfortesurlesopérations
considérées comme « sensibles ».
Dans une première phase, les 
banques ont considéré que cette obli-
gation les contraindrait uniquement 
àmodifierunnombrerestreintdes
parcours client tels que la création 
denouveaubénéficiairedevirement,
l’accèsauxapplicationsdigitalestous
les90 jours,etc.

Cependant, l’EBA4 a annoncé en 2018, 
que l’OTP SMS5, qui est utilisé seul 
danslaconfirmationdespaiements
de e-commerce, n’était pas assez 
sécurisépourêtreconsidérécomme
del’authentificationforte.Unetelle

position a provoqué une certaine
surprise d’autant plus que l’OTP SMS 
s’étaitfortementdéveloppéaucours
des années précédentes comme un 
moyenpourconfirmerl’authenticité
des paiements à distance. Trans-
formercetusageauprèsdesclients
n’étaitpaschosefacile.

Les banques se sont engagées 
à adopter un nouveau système
d’authentification forte pour les
paiements à distance. Ces systèmes 
ne sont cependant pas encore 
 généralisés à l’ensemble des clients. 
Cette généralisation constitue  ainsi 
le troisième chantier prioritaire des 
banques sur la DSP2. L’ACPR et la 
BanquedeFranceavaientdansun
premier temps accordé des  délais 
significatifs aux banques en la
matièreenprévoyantuncalendrier
dedéploiementprogressifjusqu’en
septembre2022.L’EBAa toutefois
statué que l’OTP SMS ne sera plus 

DSP2 : finaliser la mise en 
conformité réglementaire

Le calendrier originel de la DSP2 prévoyait qu’au 14 septembre 2019, 

les API DSP2 devaient être disponibles en production et accessibles 

aux TPP. De fait, très peu de banques ont été au rendez-vous : d’une 

part, parce que les travaux d’adaptation à réaliser étaient complexes et 

concernaient des briques sensibles du système d’information ; d’autre 

part, parce que les banques n’ont pu accéder aux détails  techniques des 

API que de manière tardive (au printemps 2019). 

4. EBA = European Banking Authority

5. OTP SMS : « One Time Password » : il s’agit du mot de passe à usage unique qui est envoyé par SMS au client et qui permet de valider la transaction de paiement.
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conformeàcompterdefindécembre
2020,cequiimposeauxbanquesun
 calendrier très serré pour traiter le 
cas de  l’ensemble des clients et créer 
desparcoursfluidesquin’impacte-
rontpaslestauxdeconversiondes
 e-commerçants. 

Traiter la question des comptes 
autres que « les compte de paie-
ment » 

La philosophie de la DSP2 étant à la 
foisunephilosophied’ouvertureàla
concurrence et une philosophie de 
renforcementdelasécurité,samiseen
placedevaits’accompagnerdel’arrêt
des techniques de screen- scraping6 
utilisées par les agrégateurs et nette-
ment plus risquées en ce qui concerne 
laconfidentialitédesdonnées.

Ilapparaîtquecetobjectifdemettre
finauscreen-scrapingneserapas
atteint à court terme. D’une part, le 
retard des banques à se mettre en 
conformitésurlesAPIdescomptes
depaiement justifie lemaintiende
ces techniques de scraping. D’autre 
part,lesTPPdélivrentaujourd’huides
servicesquidépassentlargementle
cadre des comptes de paiement : il 
sembleévidentquecesacteursne
renonceront pas au screen-scraping 
des données des comptes autres 
(épargne,crédit…).

Faceàcettesituation,etàdéfautde
développerimmédiatementdesAPI
spécifiquespourpermettreunaccès
sécuriséauxcomptesautresqueles
comptes de paiement, il semble que 
le second chantier pour les banques 
serademettreenœuvre,enaccord
avec les TPP, un mécanisme de
secours, en autorisant l’accès aux
données des comptes autres que 

les comptes de paiement, par le biais 

d’un screen-scraping dit sécurisé. Ce-

lui-ciconsisteàcequelesTPPfour-

nissentauxbanqueslesadressesIP

desserveursutiliséspourréaliserle

screen-scraping. Cette technique per-

metainsià labanquedeconnaître

l’identitéduTPPquivient«aspirer»

les données des clients de la banque 

sur les applications bancaires. 

La mise en place de ces tech-
niquessécuriséesnousparaîtêtre
une priorité afin que les banques
 n’apparaissent pas comme bloquant 
ledéveloppementde servicesdes
tiers tout en permettant que cet accès 
auxdonnéess’effectuedemanière
plus sécurisée qu’aujourd’hui.

Draft RTS rédigé par l’EBA23.02.2017

Transposition de la DSP2 dans le droit français09.08.2017

RTS adoptés par la CE27.11.2017

Opinion de l’EBA sur la période transitoire19.12.2017

Entrée en application de la DSP2 en droit français13.01.2018

Transposition de l’opinion de l’EBA  
dans le droit français

05.02.2018

Fin du screen scraping non sécurisé par les TPP14.12.2019

Généralisation 3DSV2 et fin de l’OTP SMS 
comme système d’authentification forte (EBA)

12.2019

Clarification dossier exemption pour le fallback 
par l’ACPR 

21.02.2019

Mise à disposition d’un portail d’API test,  
pour être exempté de fallback

14.03.2019

Mise à disposition des API en production, 
pour être exempté de fallback

14.04.2019

Dépôt du dossier ACPR pour une exemption  
de fallback au 14 septembre

14.07.2019

Date butoir de mise en œuvre des RTS14.09.2019

Calendrier réglementaire DSP2

6.  Le « screen scraping » sont les technologies utilisées jusqu’à ce jour par les TPP pour venir aspirer les données des clients présentes dans leurs 
applicationsbancaires.Cetteaspirations’effectuesansl’avaldelabanque.
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PARTIE 4

Où en sont les banques  
dans leur démarche  

d’Open Banking ?

D e manière naturelle, les 
banques ont tendance à 
privilégier la stratégie de

« BankasaPlatform»danslamesure
où elles souhaitent prioritairement 
préserver la relation directe avec
leursclientsfinaux,persuadéesque
la perte de cette relation directe 
constitue une menace considé-
rable pour leur modèle de business. 
Cette stratégie est également celle 
qui valorise aumieux leurs assets
actuels :puissancedeleurmarque,
traficdeclientsetdeprospectsdans
leurs agences ou sur leurs inter-
facesdigitales,valeursdesécurité,
deconfianceetdesérieuxattachées
auxinstitutionsbancaires.Toutesles
banquesproposentainsidesservices
d’agrégationbancairefournispardes
agrégateurs qui, de concurrents, 

deviennent partenaires. D’autres
banques réfléchissent également
àuneextensionde leurserviceen
 matière de crédit  immobilier en 
nouant des partenariats permettant 
de rechercher un bien immobilier. 
D’autres encore nouent des partena-
riats pour permettre à leurs clients 
detransférerdel’argentàl’étrangerà
coûtsréduitsetavecdesniveauxde
transparencecompletssurlestauxde
change et les  commissions de change 
appliqués.Notreconvictionestque
ces exemples vont se multiplier,
particulièrement dans le contexte
actueloùlesbanquesvontchercher
àpréserverleurrelationdirecteavec
leurs clients et où elles sont à la 
recherchederevenusadditionnels,
comptetenudesniveauxhistorique-
mentbasdestauxd’intérêt.

Il est également intéressant de 
constater que certaines banques 
explorentégalement lapistede la
stratégie«BankasaService».Adate,
ce sont surtout les néo-banques ou 
les banques traditionnelles les plus 
avancéesdans leurréflexionOpen
Bankingquiontconduitdesexpé-
riences concrètes dans cette direc-
tion.Revolutproposeparexempleun
serviced’authentificationfortesurson
portaildéveloppeur.Demême,BBVA,
probablement l’une des banques 
traditionnelleslesplusavancéesdans
sa stratégie Open Banking, propose 
aujourd’huiauxEtats-Unisunservice
completdeKYCsursonAPIstore.Nul
doutequedespistesnouvellesde
« BankasaService»seronttestées
et déployées plus largement dans les 
prochaines années. 

La directive DSP2 a été fortement combattue par les banques lors des 

 discussions préparatoires à son adoption. Ses objectifs d’ouverture 

du  marché à des nouveaux acteurs et de renforcement de la sécurité 

des  données étaient, il est vrai, en partie contradictoires et, dans son 

 équilibre général, la directive était défavorable aux banques. La directive 

 représentait une forte menace de désintermédiation par de nouveaux 

acteurs tout en continuant à faire peser sur les banques l’essentiel des 

risques en cas de fuite ou de perte de données. Ceci étant, il est apparu 

également que cette ouverture constituait une opportunité. 
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CONCLUSION

Aujourd’huitrèsàlamode,laquestiondel’OpenBankingrevêtplusieurs

dimensions:lamiseenconformitéàlaDSP2,l’ouverturedusystème

d’informationversl’extérieuret,surtout,laquestionsurlanaturedes

activitésdéveloppéesparunebanqueàl’avenir.C’estcettedernière

dimensionquiporteaujourd’huilesenjeuxlesplusfondamentaux.Dans

uncontextemarquéparl’arrivéedenouveauxconcurrents,parune

érosiondesmargesliéeaucontextedetauxbas,lesbanquesnepeuvent

passecontenterd’uneattitudedéfensive:ellesdoiventdéfiniravec

ambitionleursnouvellesfrontièresstratégiques.Pouravancerconcrè-

tementdanscettedéfinition,ellesdoivents’appuyersurcequ’elles

sontréellement(leurraisond’être)etsurleursactifs(leuraudience,la

puissancedeleursmarques,leursréseauxdedistribution,lesvaleursde

sécuritéetdesérieux,leursusinesdeproduction…)pouridentifierleurs

nouveauxterritoiresdelégitimitéetleursnouvellesactivités.

Les données dont elles disposent sur leurs clients ont longtemps été 

leurmonopôle.LaDSP2aouvertcesdonnéesàd’autresacteurspour

cequiconcernelespaiements.Ilnefaitaucundoutequelatendanceà

l’ouverturedesdonnéesvas’élargirsousl’influencedefuturesréglemen-

tations ou sous la pression d’autres acteurs ou des clients. Il appartient 

auxbanquesd’anticipercesévolutions.

C’estunmondenouveauqui s’ouvrepleindemenacesmaisaus-

si d’opportunités.Lesbanques françaisesd’aujourd’hui,héritières

 d’entreprises créées il y a plus de 150 ans et qui ont su s’adapter à 

l’évolutionducapitalismedepuis1850,àdeuxguerresmondialesetàla

mondialisation de l’économie depuis 1970, ont les atouts pour assurer 

cettenouvelletransformation.

CONCLUSION
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